
DIX ANS AU CANADA

" Lorsque les membres du ci-devant Conseil exécutif ont
présenté leurs humbles remontrances à Soi Excellence sur ce tte
situation des affaires publiques, non seulement elle, expliqua
franchement la différence d'opinion qui existait entre elle et le
Conseil, mais elle déclara que, depuis son arrivée dans le pays,
elle avait observé un esprit d'antagonisme entre elle et eux sur
ce sujet; et quoique les membres du Conseil aient, distinctement
et à diverses reprises, déclaré à Son Excellence qu'ils la consi-
déraient libre d'agir contrairement à leur avis, et réclamaient
seulement l'occasion de lui donner leur avis, et de connaître
avant les autres ses intentions, elle n'a, en aucune manière, dis-
sipé l'impression qu'avait faite sur leur esprit, sa déclaration
qu'un esprit d'antagonisme existait entre Son.Excellence et eux,
et qu'il n'y avait pas entre eux cette cordialité et cette confiance
nécessaires pour les mettre en état, dans leurs positions respec-
tives, de conduire les affaires publiques à la satisfaction de $on
Excellenca et du pays.

L'absence de cette cordialité et de cette confiance était déjà
devenue la proie de la rumeur publique; et l'opinion de la Pro-
vince s'étendait, non seulement aux actes sur lesquels il y avait
des motifs apparents de différence d'opinion, mais à toutes les
mesures du gouvernement qui embrassaient des principes poli-
tiques. D'un côté, l'on supposait que Son Excellence était forcée
par son Conseil de suivre une marche politique qu'elle désap-
prouvait, et de lautre, le Conseil restait exposé à l'accusation
d'assumer sur lui le ton et la position <le conseillers responsa-
bles du gouvernement, sans revendiquer réellement le droit
d'être consultés.

" Tout en désavouant toute intention de changer le système
d'administration des affaires publiques, qu'elle avait trouvé
établi à son arrivée en Canada, Son Excellence n'a pas dissimulé
son opinion que ces affaires seraient conduites d'une manière
pls satisfaisante par le gouverneur lui-même, que l'accord
n'était pas nécessaire entre les membres du Conseil exécutif, et
qu'ils n'étaient pas obligés de défendre ou de soutAnir en Parle-
ment les actes du gouverneur. Les membres du Conseil exécu-
tif pourraient n'avoir pas eu d'objection à cette opinion de Son
Excellence en théorie; mais lorsque, samedi dernier, ils ont
découvert que c'était là le motif réel de tous leurs différends
avec elle, et du manque de confiance et de cordialité entre Son
Excellence et le Conseil depuis son arrivée, ils ont cru qu'il leur
était impossible de servir Sa Majesté, comme conseillers exécu-
tifs pour les affaires de cette Province, avec les égards dus à Sa
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